Objet : remboursement de la méthode Allen Carr

Monsieur Le ministre, 

Nous sommes un des acteurs majeurs du domaine du sevrage tabagique en France à la fois auprès des particuliers et dans les entreprises (Leader incontestable de l’arrêt du tabac en entreprise, nous travaillons dans plus de 250 sociétés en France, PME, PMI, grandes entreprises dont Total, Peugeot, AGF et certaines Caisses Primaires d’assurance maladie) et c’est avec une grande joie que nous apprenons à travers les médias votre volonté d’interdire de fumer dans les lieux publics à partir du 1er Février 2007. Cette décision vous honore ainsi que tous ceux qui auront travaillé à l’élaboration de cette décision.

Vous avez aussi déclaré que vous souhaitiez aider les fumeurs à arrêter de fumer et envisagez le remboursement partiel des Traitements nicotiniques de substitution par la Sécurité Sociale. Vous souhaitez donc par une telle mesure privilégier les aides médicamenteuses à celles non médicamenteuses. Les plus connues de ces aides non médicamenteuses appelées Méthodes cognitives et comportementales ont pourtant fait l’objet d’une validation et ont été recommandées lors de la Conférence de Consensus qui a eu lieu en France sur le problème du tabagisme de 1999 (voir à ce sujet les recommandations de l’AFSSAPS). La méthode Allen Carr que nous pratiquons depuis des années avec succès entre clairement dans le champ de ces méthodes avec des résultats validés et reconnus.

Vous n’êtes pas sans savoir les résultats des traitements nicotiniques de substitution (TNS) : de 15% à 18% dans le meilleur des cas, c'est-à-dire environ 5 à 8 % de plus que l’effet placebo (voir ci-dessous les sources des études indiquant leur rendement). Les substituts nicotiniques, quelque soit leur forme d'administration, restent une placebothérapie sur le plan de l'efficacité, 

- Quels sont les résultats des expériences de mises à disposition gratuite de TNS ?

- Les récentes découvertes des méfaits de la nicotine ne nécessitent-elles pas des mesures de précaution ?. Une équipe américaine a découvert son implication dans l'accélération de la croissance des tumeurs du poumon déjà installées (Sources: Journal of Clinical Investigation, août 2006)
A l’heure du déremboursement de certains médicaments,  la Haute Autorité de Santé  va préconiser le déremboursement à terme d’environ 145 médicaments au service médical rendu insuffisant (SMRI). Au vu de l’efficacité des TNS, il va de soi que le service médical rendu est plus qu’insuffisant. 

Une politique de santé cohérente se doit de favoriser les aides au sevrage qui fonctionnent. En l’occurrence les aides non médicamenteuses dont la méthode Allen Carr. 

Aussi si le Ministère de la Santé décrète le remboursement même partiel des TNS, il devra aussi prendre en compte aussi le remboursement même partiel de la méthode Allen Carr. 

D’autant que le débours consacré à la méthode AC ne représentera qu’une infime partie du plan de financement des aides.

La méthode Allen Carr a fait l’objet d’une évaluation scientifique menée par le Professeur Neuberger et les résultats obtenus en entreprise (à 12 mois, plus de la moitié des participants sont restés non fumeurs)

A l’heure d’une décision de santé publique exemplaire, vous vous devez de mobiliser tous les acteurs efficaces pour venir en aide aux fumeurs pris dans cette dépendance au tabac.

Je me tiens à votre disposition ainsi que mon équipe pour étudier avec vos services les modalités de remboursement de la méthode Allen Carr dans le but de participer pleinement à l’action de santé publique entreprise par vos services.

Dans cette attente, veuillez croire Monsieur le Secrétaire d’Etat en ma profonde considération.

Erick Serre

Responsable de Allen Carr France



